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Texte de la question

M. Jean-Francois Chossy appelle l'attention de M. le ministre de l'enseignement superieur et de la recherche sur
les criteres d'admission en IUFM. Il s'etonne ainsi qu'une candidate de sa circonscription se soit vu refuser son
admission au motif que son diplome, une licence « Sciences de l'education », ne peut ouvrir la voie a la
formation des maitres. Il semble que cette licence soit la seule qui interdise l'acces en IUFM et que seraient
plutot retenus les candidats titulaires d'une licence de mathematiques ou de lettres. Il parait donc necessaire de
preciser les conditions d'admissibilite pour que les etudiants qui envisagent cette formation puissent, des le
depart, prendre leurs dispositions en toute connaissance de cause. Il lui demande en consequence quel est son
sentiment sur le probleme expose.

Texte de la réponse

Les candidats desirant etre admis en premiere annee d'IUFM pour preparer le concours de recrutement de
professeur des ecoles doivent etre titulaires d'une licence ou d'un diplome national de l'enseignement superieur
au moins egal a la licence, ou d'un titre ou diplome sanctionnant un niveau de formation correspondant au
minimum a trois annees d'etudes post-secondaires delivre par une autorite administrative ou un etablissement
public. Les decisions d'admission des futurs etudiants des IUFM sont prononcees par le directeur de l'IUFM, sur
proposition d'une commission presidee par le directeur de cet etablissement, seule habilitee a definir les criteres
les plus adaptes. Cette commission se determine en toute independance sans qu'il soit possible a
l'administration centrale d'intervenir dans ses decisions. Le nombre eleve de candidatures a l'admission en
IUFM, par rapport aux besoins de recrutement, et la necessite de respecter la capacite d'accueil des IUFM afin
de garantir la qualite de formation pour les eleves de ces etablissements expliquent pourquoi les IUFM sont
amenes a operer un choix parmi les demandes d'inscription. Ce choix reflete la volonte de donner la preference
aux etudiants titulaires de licences correspondant aux disciplines enseignees a l'ecole elementaire plutot qu'a
ceux issus de filieres tournees vers la psychologie ou les sciences de l'education. En effet, les disciplines
enseignees aux eleves des ecoles font l'objet d'epreuves du concours et l'on constate que les candidats
specialises dans ces domaines ont de meilleures chances de succes a ce concours. Les rectorats et les centres
d'information des etudiants disposent des statistiques relatives aux succes aux concours des differents types de
licencies. Ils s'appuient sur ces statistiques pour recommander aux lyceens et aux etudiants qui se destinent au
professorat des ecoles de se diriger en priorite vers les filieres correspondant aux disciplines enseignees a
l'ecole primaire.
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